  Association   A P S .       
PROJET ASSOCIATIF

L’association se fixe pour objectif de coordonner,

soutenir, initier et développer toutes actions 

au service des malades , des enfants , des adolescents ,

des retraités, des personnes âgées et de leurs familles , 

en partenariat avec tous les acteurs locaux . 

Son action s’inscrit dans le cadre éthique définissant les principes politiques, économiques et sociaux fondant les droits de l’Homme et du Citoyen ayant pour référence les constitutions du 27 octobre 1946 et du 4 octobre 1958, 

la Charte des droits et libertés de la Personne Agée dépendante et la Charte Européenne des droits fondamentaux.

L’Association réalise sa mission 

autour des domaines d’intervention suivants :

· L’animation du réseau regroupant l’ensemble des intervenants auprès des personnes malades tant à domicile qu’en structure d’accueil et d’hébergement,

· La coordination des actions des services et des équipements existants,

· Favoriser la coopération entre l’ensemble des intervenants,

· La mise en œuvre d’initiatives en matière d’information et de formation des intervenants,

· L’accueil, le conseil et l’orientation des retraités, des personnes âgées de leurs familles et de leur entourage,

· L’évaluation des besoins des personnes âgées et l’élaboration de projets individualisés,

· La mise à disposition d’une documentation en direction de tous les publics (professionnels bénévoles, étudiants, …)

· La promotion de l’éducation pour la santé, de la prévention et la sensibilisation pour un vieillissement réussi.

  Association  A P S . 

STATUTS

Titre 1 : Dénomination, but, siège, durée.

Article 1 –

Entre les adhérents aux présents statuts est constituée,

sous le nom 

«   APS     Association des Professionnels de Santé »,

une association régie par la loi du 1er juillet 1901 

et le décret du 16 août 1901. Sa durée est illimitée.

Article 2 –

Cette Association a pour but de coordonner, initier et développer des actions et des services à l’adresse des malades, retraités, des personnes âgées, de leurs familles ,

de leur entourage et de l’ensemble des intervenants, 

de manière prioritaire sur le bassin de vie du Montponnais composé des cantons de Montpon, Villefranche de Lonchat.

Article 3 –

Le siège social est fixé à la Mairie de Montpon-Ménestérol.

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration ;

la ratification par l’assemblée générale sera nécessaire.

TITRE 2 : COMPOSITION

Article 4 –

L’association se compose de toutes personnes physiques

ou morales qui en raison de leur compétence

ou de leur activité , 

sont représentatives des professionnels de santé .

Article 5 –

La qualité de membre se perd par :

1. la démission, adressée par lettre recommandée avec accusée de réception au Président se l’Association,

2. La radiation, prononcée par le Conseil d’administration pour le motif grave,

3. Le décès

TITRE 3 – GESTION, ADMINISTRATION

Article 6 – Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres un bureau composé de :


1 Président


1 Vice Président ou plusieurs


1 Secrétaire


1 Secrétaire adjoint


1 Trésorier


1 Trésorier adjoint


1 membre ou plusieurs

Le Conseil d’Administration est renouvelé 

tous les 3 ans par tiers, la première année les membres sortants sont désignés par le sort.

Article 7 – Réunion du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration se réunit au moins 2 fois par an, sur convocation du Président ou sur la demande du quart de ses membres. Il peut s’adjoindre, selon l’ordre du jour, d’une part, des personnalités qualifiées et d’autre part, des partenaires de travail.

Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

Article 8 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l’Association et se réunit au moins une fois par an.

A cette occasion, l’Assemblée autorise la participation et l’intervention constructive et critique de tous les membres .

Les convocations et invitations sont adressées par les soins du secrétaire dix jours au moins avant la date fixée. 

L’ordre du jour est fixé sur les convocations

Le Président assisté des membres du bureau, 

préside l’Assemblée 

présente le rapport moral de l’Association 

propose un programme d’orientations ,

Le secrétaire présente le rapport d’activité de l’exercice écoulé ,

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée.

Les différents documents présentés font l’objet d’un vote de l’Assemblée Générale.

Il est procédé, après l’épuisement de l’ordre du jour ,

au remplacement des membres du conseil sortants .

Les membres sortants sont rééligibles dans la limite de trois mandats successifs.

Article 9 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, 

le Président convoque une assemblée Générale Extraordinaire, suivant les formalités prévues à l’article 8.

Article 10- RESSOURCES

Les ressources de l’Association se composent :

· Des crédits et subventions accordées par l’Etat et les Collectivités Territoriales

· Des ressources tirées des prestations concourant au but défini à l’article 2

TITRE 4 – REGLEMENT INTERIEUR,

MODIFICATION DES STATUTS, DISSOLUTION

Article 11 – REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur sera établi par le Conseil d’Administration qui le fera approuver par l’Assemblée Générale.

Ce règlement intérieur a pour objet de fixer les divers points du fonctionnement de l’Association non prévus dans les présents statuts.

Article 12 – MODIFICATIONS DES STATUTS

Des modifications statutaires peuvent être décidées par la tenue d’une Assemblée Générale Extraordinaire selon les modalités prévues dans le règlement intérieur.

Article 13 – DISSOLUTION

La dissolution est prononcée, à la demande du Conseil d’Administration, par l’Assemblée Générale Extraordinaire convoquée à cet effet. Dans cette circonstance, l’assemblée doit comprendre au moins la moitié des membres de l’Association. A défaut une nouvelle Assemblée est convoquée dans un délai d’un mois pour délibérer quelque soit le nombre de membres présents. La dissolution ne peut être validée qu’à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.

Un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l’Assemblée et l’actif, s’il y a lieu est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901

____________________________________________

Statuts adoptés lors de l’Assemblée Générale constitutive 

du 24 avril 2007 à Montpon Ménestérol .

 

Le président

Marc GILLES pharmacien

Les professionnels présents ayant émargé sur la liste 

L’assemblée constituante à l’unanimité des membres présents 

Le Mardi 24 avril 2007 a constitué un bureau

Mr DELAIS Pascal 



médecin

Mme DESSENOIX Catherine 

pharmacien

Mr COLLET Thierry 



médecin

Mr GILLES Marc 



pharmacien

Mr GRENET Jérôme 



médecin

Mr HAUTION André 



kinésithérapeute

Mr LOIZEAU Patrice



infirmier

Mr MARTIN Daniel



infirmier

Mr PEYRIDIEUX Alexandre

pharmacien

Le bureau a élu

Président :

Mr GILLES Marc

Vice Président :

Mr DELAIS Pascal

Vice Président :

Mr GRENET Jérôme

Secrétaire :

 Mr MARTIN Daniel

Secrétaire adjoint :
Mr COLLET Thierry

Trésorière :

Mme DESSENOIX Catherine

Trésorier adjoint :
Mr LOIZEAU Patrice
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